
 
Communiqué : 

 

Colloque Rhône-Alpes des Services à la Personne : 
Le CESU pré financé, un nouvel enjeu dans la gestion des entreprises ? 

 
Mercredi 18 octobre 17H15 Palais des Congrès de Lyon, 

Auditorium Pasteur 
 

 
Organisé en partenariat par DOMIFACILE avec l’Agence Nationale des Services à la 
Personne et M. le Ministre Jean Louis Borloo, ce colloque à destination des entreprises, 
chefs d’entreprises, DRH, comités d’entreprises de la Région Rhône-Alpes présentera le 
CESU, ses applications ses avantages.  
 
Le Chèque Emploi Service Universel préfinancé (CESU) est l'une des mesures phares du 
plan BORLOO. Salariés et chefs d'entreprises peuvent en bénéficier ! Outil de politique 
sociale et de gestion des ressources humaines des entreprises, le CESU permet de 
fidéliser les collaborateurs tout en attirant les talents.  
 
 
L'Agence Nationale des Services à la Personne, Domifacile, La Banque Postale, la 
DDTEFP, la Direction Régionale des Impôts, Qualidom, l'URSSAF et la Ville de Lyon sont 
des acteurs impliqués dans la création d’emplois dans les métiers des services à la 
personne. Ces acteurs interviendront devant les services Ressources Humaines, les 
entreprises, la presse, pour présenter les avantages du CESU pour les financeurs 
(entreprises, administration) les bénéficiaires de ces services (salariés d’entreprises ou de 
collectivités), et pour la création d’emplois qualifiés dans ce secteur. 
 
Informations sur http://www.colloque.domifacile.fr 
 
 
L’entreprise lyonnaise Domifacile, partenaire privilégié de l’évènement 
 
DOMIFACILE, prestataire agréé qualité N° 2006-2.69.28 a été créée en 2004 à LYON par 
Didier CHATAING et Daniel FRELET. L’Entreprise qui a pour vocation de structurer le 
secteur des services à la personne en créant des emplois pérennes dispose aujourd’hui de 
9 agences (Lyon, Paris, Toulouse, Saint-Etienne, Bordeaux, Poitiers, Albi, Grenoble, 
Tassin) et continue son extension avec pour objectif de devenir un acteur de référence au 
plan national pour la création d’emplois qualifiés et de services de qualité dans le secteur 
des services à la personne. 
 
CONTACTS :  
Didier CHATAING, DOMIFACILE 21 rue professeur Weill 69006 LYON.  
Mob : 06 22 35 16 31 didier.chataing@domifacile.fr;  www.domifacile.fr  
 
POINT PRESSE : Mercredi 18 octobre : 16h30, palais des congrès de Lyon, Salon 
Pasteur 
 


